
Une clause interdisant les relations personnelles entre collègues
est-elle licite au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause interdisant de façon générale les relations personnelles entre collègues n'est pas licite au Luxembourg.

Elle constitue une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée des salariés et est donc nulle, sauf

circonstances exceptionnelles et spécifiques justifiant une telle restriction, notamment en cas de risque avéré de

conflit d'intérêts lié à la nature des fonctions exercées.

Toute restriction doit être justifiée, proportionnée, limitée et individualisée, en lien direct avec les fonctions

concernées. L'employeur doit privilégier des mesures alternatives, comme la déclaration de conflits d'intérêts ou la

réorganisation des équipes, plutôt qu'une interdiction générale.

Définition

Une clause interdisant les relations personnelles entre collègues vise à empêcher l'établissement de liens

affectifs, sentimentaux ou intimes entre salariés au sein de l'entreprise. Cette disposition peut être insérée dans

un contrat de travail, un règlement interne ou tout autre document interne de l'employeur. Elle a pour objectif de

prévenir les conflits d'intérêts, le favoritisme ou toute situation susceptible de nuire au bon fonctionnement de

l'entreprise.

Questions fréquentes

Dans quels cas exceptionnels peut-on restreindre les relations entre collègues ?

Une restriction peut être envisagée uniquement en cas de risque avéré de conflit d'intérêts lié à la nature des fonctions exercées,
notamment dans les relations hiérarchiques directes. Toute restriction doit être justifiée, proportionnée, limitée et individualisée, en lien
direct avec les fonctions concernées.

Quelles alternatives l'employeur peut-il mettre en place plutôt qu'une interdiction générale ?

L'employeur doit privilégier des mesures alternatives comme la mise en place d'une procédure de déclaration des conflits d'intérêts
potentiels, la réorganisation des équipes, ou la gestion individualisée des situations problématiques plutôt qu'une interdiction pure et
simple des relations personnelles.

Quels sont les risques pour l'employeur qui impose une clause générale d'interdiction ?

L'employeur s'expose à la nullité de la clause et à d'éventuelles actions en réparation pour atteinte à la vie privée. Une telle pratique viole
l'article L. 121-6 du Code du travail et peut entraîner des sanctions civiles.

Une clause interdisant les relations personnelles entre collègues est-elle légale au Luxembourg ?

Non, une clause interdisant de façon générale les relations personnelles entre collègues n'est pas licite au Luxembourg. Elle constitue
une atteinte excessive au droit au respect de la vie privée des salariés et est donc nulle, sauf circonstances exceptionnelles et
spécifiques justifiant une telle restriction.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté contractuelle de l'employeur est strictement encadrée par le respect des droits

fondamentaux des salariés, notamment le droit au respect de la vie privée. Selon l'article L.121-6 du Code du travail,

toute restriction aux droits et libertés des salariés doit être justifiée par la nature de la tâche à accomplir et

proportionnée au but recherché. Une interdiction générale et absolue des relations personnelles entre collègues

constitue une atteinte excessive à la vie privée et n'est pas admise, sauf circonstances exceptionnelles et

spécifiques, telles que des fonctions impliquant un risque avéré de conflit d'intérêts ou de partialité.

Modalités pratiques

L'employeur ne peut pas imposer une interdiction générale des relations personnelles entre collègues dans le

règlement interne ou les contrats de travail. Toute mesure restrictive doit être limitée, motivée et individualisée, en

lien direct avec la nature des fonctions exercées. Par exemple, une restriction peut être envisagée dans le cas de

relations hiérarchiques directes, à condition de démontrer un risque concret pour l'entreprise. La mise en œuvre

d'une telle clause nécessite une analyse circonstanciée, une justification écrite et une information claire des salariés

concernés. L'employeur doit privilégier des mesures alternatives, telles que la déclaration de conflits d'intérêts

potentiels ou la réorganisation des équipes, plutôt que l'interdiction pure et simple des relations personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne pas insérer de clauses générales interdisant les relations personnelles

entre collègues dans les documents internes. Une telle pratique expose l'entreprise à un risque de nullité de la clause

et à d'éventuelles actions en réparation pour atteinte à la vie privée. Il est préférable de mettre en place une

procédure de déclaration des situations susceptibles de générer un conflit d'intérêts, notamment en cas de relations

entre membres d'une même équipe ou d'une relation hiérarchique directe. L'employeur doit garantir la confidentialité

des informations recueillies et traiter chaque situation de manière proportionnée, en concertation avec les

représentants du personnel lorsque cela est requis. Le respect de l'égalité de traitement et la traçabilité des décisions

sont également essentiels.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : Interdiction de toute restriction aux droits et libertés des salariés non

justifiée par la nature de la tâche à accomplir et proportionnée au but recherché.

Article 11 de la Constitution luxembourgeoise : Protection du droit au respect de la vie privée.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : Nullité des clauses générales d'interdiction des relations

personnelles, sauf nécessité impérieuse et spécifique liée à la fonction exercée.

Obligations générales : Respect de l'égalité de traitement, traçabilité des décisions, encadrement humain des

procédures internes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


L'insertion d'une clause générale interdisant les relations personnelles entre collègues est illicite au Luxembourg et expose

l'employeur à des sanctions civiles. Il est essentiel de privilégier la gestion individualisée et proportionnée des conflits d'intérêts

potentiels, dans le respect du droit à la vie privée et de l'égalité de traitement des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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